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Ministère de la Défense 



Zone aérienne de défense Nord – Section environnement aéronautique – BP 29 – 37130 CINQ MARS LA PILE 
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envaero.zad-nord.ba927@inet.air.defense.gouv.fr 

 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 
 

Cinq-Mars-la-Pile, le 30/07/2013 

N°1206/DEF/CDAOA/ZAD Nord 

Le colonel Didier Placial 
commandant la zone aérienne de 
défense Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
MAIA EOLIS  
Tour de Lille (19 ème étage) 
Boulevard de Turin 

59777 Lille 

OBJET : avis technique concernant un projet éolien dans le département de 
l’Indre (36). 

RÉFÉRENCES : a) votre lettre du 13 juin 2013, 

 b) lettre n° 2424/DEF/DSAÉ/DIRCAM/NP du 26 septembre 2012. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la Défense concernés par votre projet éolien 
pour des éoliennes d’une hauteur sommitale de 126,25 mètres, pales à la verticale, sur la 
commune de Pouligny-Saint-Pierre (36) transmis par courrier de référence a), j'ai l'honneur de 
vous informer que mes services émettent un avis favorable à celui-ci. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage 
"diurne et nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En 
conséquence, je vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Ouest 
située à Tours (37) afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à 
votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il 
devra systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Cet avis est établi sur la base des informations recueillies à ce stade de la consultation et tient 
compte des parcs éoliens à proximité dont la Défense a connaissance au moment de sa 
rédaction. Il ne préjuge en rien de l’éventuel accord du Ministre de la défense qui sera donné 
dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir. Cet avis n’est pas un acte faisant 
grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers et ne constitue pas de droit 
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d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas autorisation d’exploitation, 
celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il reste valable dès 
lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne modifie 
l’environnement1 ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé par 
Le colonel Didier Placial 

commandant la zone aérienne de défense Nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

COPIES : 

- Monsieur le directeur de la sécurité de l’aviation civile Ouest 
Délégation Centre  
frederic.mouchet@aviation-civile.gouv.fr 

- Monsieur délégué militaire départemental de l’Indre (36) 
courrier.dmd36@dmd36.terre.defense.gouv.fr  

- Archives ZAD Nord (BR 967) 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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ONF 

Office National des Forêts  

  





Yannis FOUQUERE <yfouquere-stagiaire@maiaeolis.fr>

Fwd: Votre courrier du 27/06/13 - Réf : DEV 130613 - 8081 E.Ke
1 message

Yannis FOUQUERE <yfouquere-stagiaire@maiaeolis.fr> 9 juillet 2013 11:18

À : Yannis FOUQUERE <yfouquere-stagiaire@maiaeolis.fr>

De : CHARGERE Pascal <pascal.chargere@onf.fr>

Date : 5 juillet 2013 14:15

Objet : Votre courrier du 27/06/13 - Réf : DEV 130613 - 8081 E.Ke

À : ekebaili@maiaeolis.fr

Cc : BUARD France <france.buard@onf.fr>

                                                                                  

                                                                                               AVERMES, le 5 juillet 2013,

N. Réf.  :    SF/PC/EOLIEN/POULIGNY-SAINT-PIERRE (Indre, 36)

 

Objet : Projet éolien sur les communes de POULIGNY-SAINT-PIERRE (Indre, 36)

           Demande d’avis

 

V. Réf   : Votre courrier du 27/06/13

         

Madame,

 

Le polygone d’étude n’englobe pas de forêt relevant du régime forestier et gérée par l' Office

National des Forêts.

                  

                         Nous n'avons pas d'avis à donner.

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie d'agréer, Madame, mes

salutations distinguées.

 

 

L’assistant foncier à Avermes,

 

Pascal CHARGERE

                                               Tél : 04 70 46 94 63

MAIA EOLIS Mail - Fwd: Votre courrier du 27/06/13 - Réf : DEV 130... https://mail.google.com/mail/?ui=2&ik=4ed54b7378&view=pt&search...

1 sur 2 09/07/2013 11:18
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SIERF 
Fontgombault



Sujet : RE: captage d'eau potable SIER Fontgombault 

Date : Wed, 10 May 2017 08:26:07 +0000 

De : laurence <laurence@sierf.fr> 

Pour : ETD - Yann Rochard <yann.rochard@etd-energies.fr> 

Bonjour, 

Vous trouverez ci-joint les cartes où sont indiqués les captages d'eau 

potable. 

Bonne réception. 

Bien cordialement. 

Laurence Le Flem 

SIERF 

________________________________________ 

De : ETD - Yann Rochard <yann.rochard@etd-energies.fr> 

Envoyé : mardi 9 mai 2017 15:43 

À : laurence 

Objet : captage d'eau potable SIER Fontgombault 

Bonjour, 

Comme convenu suite à mon appel téléphonique, je vous adresse ce mail 

afin de préciser ma demande. 

Nous travaillons à la réalisation de l'étude d'impact d'un projet éolien 

sur Pouligny-Saint-Pierre (voir localisation en pièce jointe). Dans ce 

cadre et même si le projet est éloigné des périmètres de captage d'eau 

potable, il nous ait demandé de les localiser sur un fond de carte. 

Pourriez-vous m'adresser sur une carte (ou sous forme de couches SIG) la 

localisation de ces captages d'eau sur les communes gérées par SIERF. 

En vous remerciant par avance, bien cordialement, 

-- 

Yann Rochard 

Cogérant 

www.etd-energies.fr 

_____________________________________ 

Energies et Territoires Développement 

02 98 30 36 82 

mailto:laurence@sierf.fr
mailto:yann.rochard@etd-energies.fr
mailto:yann.rochard@etd-energies.fr
http://www.etd-energies.fr/














Enedis



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément d’adresse : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 

Pays : 

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe). 

       Catégorie de réseaux/ouvrages (voir liste des catégories au verso) :  _________________________________ 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Les plans de localisation sont joints Références : Echelle : Date d’édition : Sensible :  Profondeur mini : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour réaliser la localisation du réseau/ouvrage : Date retenue d’un commun accord : ________________  à  ___________
       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Les plans de localisation ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 

Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages spécifiques :  ___________________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est           possible         impossible 

Précisez les mesures de sécurité à mettre en œuvre : _______________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité 

       Voir la liste des dispositifs en place dans le document joint Voir la localisation sur le plan joint Aucun dans l’emprise 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune où sont prévus les travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________ 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________ Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Responsable du dossier Signataire

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :
Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(Recep_V3_v1.5b)

N° 14435*01

________________ 
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✔

64 MSE LA HAUTE BORNE

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'etre dans l’emprise TVX

✔

Voir chapitre 5 du guide technique relatif aux travaux

France

E

47 AVENUE DE ST MESMIN

0176614701

M THIRARD BAPTISTE

TOUR DE LILLE

✔

1329015033.132901RDT02

+33238244554

✔

08/07/13

●

POULIGNY-SAINT-PIERRE, 36300

ERDF DR CENTRE2 0 1 3 0 7 0 8 0 3 5 6 3 D

45000 ORLEANS

59000 LILLE

15/07/13

BOULEVARD DE TURIN

pproches au réseau

vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’a

M THIRARD BAPTISTE
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU RECEPISSE N° 

  

EN REPONSE A VOTRE DECLARATION

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable du dossier : 

(Commentaires_V3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le récépissé

45000 ORLEANS

M THIRARD BAPTISTE

15/07/2013

DT/DICT DR CENTRE

1329015033.132901RDT02

+330238415829

+33238244554

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

47 AVENUE DE ST MESMIN

M THIRARD BAPTISTE

ERDF DR CENTRE
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Accessibilité 

Libre 
© Copyright ERDF 2012 05/04/2012 

LEGENDES SIMPLIFIEES 

En application du décret n°2011-1241 du 05 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens, ou subaquatiques de transports ou de distribution. 

Symbologie des principaux ouvrages des plans de masse et de détails 
Type de 
tension Type de réseau Représentation dans 

le plan de masse 
Représentation dans 
les plans de détails 

HTA 

Souterrain ou 

Aérien 

Aérien torsadé 

BT 

Souterrain ou 

Aérien 

Aérien torsadé 

Si l’extrait cartographique  n’est constitué que d‘un plan de masse, les ouvrages sont classé 
en catégorie C. 

Si l’extrait cartographique  est constitué d‘un plan de masse, et de plans de détails, la 
catégorie des ouvrages est définie par la légende ci dessous : 

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails 
au sens de la réglementation DT-DICT 

Classe des ouvrages 
Eléments particuliers présents sur 

la symbologie des ouvrages 
précités 

Exemple appliqué à un tronçon 
de réseau BT souterrain dans 

un plan de détails 

A 

B Aucun élément particulier 

C « ? »  ou « Tracé incertain » 

 

ou 

Ce document ne donne que les informations sur les ouvrages de distribution d’électricité exploités par 
ERDF (catégorie d’ouvrage au sens de l’article R.554-1 du code de l’environnement). 
Les autres réseaux qui pourraient apparaître ne sont pas à prendre en compte (gaz, éclairage, autres 
distributeurs d’électricité, …) 
1-Sauf précision ponctuelle, les branchements ne sont pas systématiquement représentés. 
2-Sauf précision ponctuelle, les ouvrages souterrains ont été construits à une profondeur générique 
comprise entre 0,50m et 1,20m (généralement autour de 0,80m) 
La légende de représentation complète est disponible sur demande auprès d’ERDF ou téléchargeable 
sur le site www.protys.eu. 

Tracé incertain 

?      ?      ?

3/71329015033.132901RDT02 - LIEU DIT LES ECUNELLES - 36300 POULIGNY-SAINT-PIERRE

http://www.protys.eu/�
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ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION FRANCE
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